
Projet de loi portant application de l’article 11 de la Constitution (n� 3947)

Amendement présenté par M. Marc Le Fur, Michel Grall, Pierre Lasborde, Thierry 
Benoit, Marguerite Lamour, Christian Ménard, François Goulard, Christophe Priou.

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3 bis, insérer l'article suivant :

L’article L. 4122-1-1 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales est ainsi modifi� :

� 1� Le premier alin�a est ainsi r�dig� :

� I.- Un d�partement peut demander, sur proposition d’un cinqui�me des membres de son 
assembl�e d�lib�rante, soutenue par un dixi�me des �lecteurs inscrits sur les listes 
�lectorales dans ce d�partement, une modification des limites r�gionales visant � �tre 
inclus dans le territoire d’une r�gion qui lui est limitrophe. �

� 2� Au deuxi�me alin�a, les mots : � chacune des deux r�gions concern�es � sont remplac�s par 
les mots : � la r�gion dans laquelle le d�partement a demand� � �tre inclus �.

� 3� � la derni�re phrase du troisi�me alin�a, les mots : � derni�re d�lib�ration � sont remplac�s 
par le mot : � demande �.

Expos� sommaire

Afin de faciliter le transfert d’un d�partement d’une r�gion � une autre, cet amendement assouplit 
la proc�dure aujourd’hui pr�vue dans le code g�n�ral des collectivit�s territoriales, en s’inspirant 
du m�canisme d’initiative partag�e d�finie dans le pr�sent projet de loi.

L’initiative appartiendrait au d�partement int�ress� par un changement de rattachement r�gional 
et, comme pour le r�f�rendum d’initiative partag�e de l’article 11 de la Constitution, associerait 
�lus et citoyens.

La d�cision serait prise � l’issue d’une consultation des �lecteurs du d�partement concern� et des 
�lecteurs de la r�gion de destination, dans les conditions actuellement pr�vues par le CGCT 
(n�cessaire accord � la majorit� absolue des suffrages exprim�s correspondant au quart des 
inscrits, puis d�cret en Conseil d’�tat proc�dant � la modification des limites territoriales).


